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Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs
(D.I.C.R.I.M)

(Avril 2026)

[image: ][image: ]MOUSTIER EN FAGNE
(INSEE 59420)


Madame, Monsieur, 

La sécurité des habitants de la commune est l’une des préoccupations de la municipalité. 
A cette fin et conformément à la réglementation en vigueur, le présent document vous informe des risques majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que des consignes de sécurité à connaître en cas d’événement. 
Il mentionne également les actions à mener afin de réduire au mieux les conséquences de ces risques. 
Je vous demande de lire attentivement ce document, et, de le conserver précieusement. 
Je vous souhaite une bonne lecture en espérant ne jamais avoir à le mettre en pratique.
Version papier à consulter en mairie sur simple demande. 
Le Maire, Jean Michel HANCART 

Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous peut être exposé, sur son lieu de vie, de travail ou de vacances sont regroupés en deux grandes familles : 
· Les risques naturels : Inondation, mouvement de terrain, séisme, feu de forêt, événements climatiques ; 
· Les risques technologiques : D’origine anthropique (intervention humaine), ils regroupent les risques de rupture de barrage, transport de matières dangereuses, (par routes ou autoroutes, voies ferrées et par canalisation) et industriel. 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

· Une faible fréquence : L’Homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes. 
· Une énorme gravité : Nombreuses victimes, dommages importants aux biens et aux personnes. Ces risques dits majeurs ne doivent pas faire oublier les risques de la vie quotidienne (accidents domestiques ou de la route), ceux liés aux conflits (guerres, attentats…) ou aux mouvements sociaux (émeutes…) non traités ici. 

LE CADRE LEGISLATIF.

« L’article L. 12 5 -2 du code de l’environnement pose le droit à l’information de chaque citoyen quant aux risques qu’il encourt dans certaines zones du territoire et les mesures de sauvegarde pour s’en protéger. » 
« Les articles R.124-1 à D.125-36 du code de l’environnement, relatif à l’exercice du droit à l’information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette information. » 

Mairie : 03 27 61 85 25 

LE ROLE DES AUTORITES 

Une gestion globale et partagée du risque 

L’ETAT : 

· Informe les communes et les citoyens des risques majeurs encourus sur le territoire, Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), porter à connaissance risque. 
· Surveille en permanence les cours d’eau par l’intermédiaire du service de prévision des crues de la Direction Départementale des Territoires (DDT). 
· Élabore les Plans de Prévention des Risques Naturels et Technologiques (PPRN, PPRT). 
· Organise les plans de secours dans le département notamment l’Organisation de la Réponse à la Sécurité Civile (plan ORSEC). 
· Gère la crise dans le cas d’un événement dépassant les limites de la commune et/ou sa capacité de réaction. 

LA COMMUNE : 

· Réduit la vulnérabilité de ses citoyens par l’intégration des règles d’urbanisme adaptées dans son document d’urbanisme et par des aménagements. 
· Informe les citoyens, Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). 

LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) : 

· Assure les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes. 
· Prépare les mesures de sauvegarde, organise les moyens de secours, assure la prévention et l’évaluation des risques en matière de sécurité civile. 


INFORMATIONS GENERALES


Le signal national d’alerte.

LORSQUE L’ALERTE RETENTIT, DANS TOUS LES CAS :
(hormis le test le premier mercredi du mois vers les 12h00)

· Ne téléphonez pas : (sauf pour donner l’alerte au 18, 17, 112). 

            Le réseau téléphonique doit rester disponible pour les services de secours. 

· N’allez pas chercher vos enfants à l’école : les enseignants sont là pour assurer leur sécurité. 
             Ils sont formés pour appliquer le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) en cas d’alerte. 

· Écoutez la radio : France Bleu Nord 97,4 FM
· Coupez le gaz et l’électricité. 
· Respectez les consignes données par les autorités. 



Les sirènes du système d'alerte et d'information des populations (SAIP)
Il existe plus de 2200 sirènes SAIP sur l'ensemble du territoire national. En cas d'alerte, les sirènes SAIP sur et à proximité de la zone d'alerte diffusent un signal sonore distinctif. Le signal national d’alerte se compose d’un son modulé, montant et descendant, de trois séquences d’une minute et quarante et une secondes, séparées par un silence de cinq secondes

Plus d’information :  Système d'alerte des populations | Sécurité civile et gestion des crises
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[image: ] RISQUE D’INONDATION 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau variables. 
Une inondation peut être due à : 
Une augmentation du débit du cours d’eau provoquée par des pluies importantes et durables, la remontée de la nappe phréatique, un ruissellement en secteur urbain, la submersion marine de zones littorales, la rupture de digues. 

Le risque d’inondation dans la commune : 
Les inondations à Moustier en Fagne, plutôt lentes et durables (inondation de plaine), sont occasionnées par le débordement de l’Helpe Majeure. Les zones inondables sont mentionnées sur la carte au 1/5 000e. 
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	Le document complet PPRI est consultable en mairie.


Alerte : 

S’informer des risques encourus, garer son véhicule en zone non inondable, mettre meubles et objets personnels à l’abri, faire une réserve d’eau potable, arrêter vos équipements électroménagers et mettre les réseaux hors tension, obturer les entrées d’eau. 

Consignes de sécurité : 


A l’annonce de la montée des eaux, vous devez : 

· Si vous devez vous déplacer, évitez les passages à gué et les routes inondées ; respectez les signalisations de danger. 
· Fermez les portes, les fenêtres, soupiraux, aérations…pour ralentir l’entrée de l’eau et limiter les dégâts. 
· Coupez l’électricité et le gaz pour éviter l’électrocution ou l’explosion. 
· Montez dans les étages avec de l’eau potable, des vivres, papiers d’identité, radio à piles, lampe de poche, piles de rechange, vêtements chauds et médicaments. 


 Pour attendre les secours dans les meilleures conditions : 

· Ne pas aller chercher vos enfants à l’école 
· Ne pas aller en voiture dans une zone inondée 
· Ne pas rester dans votre véhicule 
· Ne pas prendre l’ascenseur pour éviter d’être bloqué 
· Vous tenir prêt à évacuer les lieux à la demande des autorités 
· Ne pas téléphoner afin de libérer les lignes de secours 
· Ecouter la radio pour connaître les consignes à suivre 
· Garder votre calme

Ce que vous devez faire après l’inondation : 

· S’assurer que l’eau du robinet est potable (mairie) 
· Aérer et désinfecter les pièces 
· Ne rétablir l’électricité que sur une installation sèche 
· Chauffer dès que possible 
· Faire l’inventaire des dommages 
· Informer les autorités 
· Se mettre à disposition des secours
· Contacter votre assureur 

LE RISQUE D’INONDATION DANS LA COMMUNE

Débordement de l’HELPE MAJEURE, du Ruisseau St Pierre et du Ruisseau des Gilettes, zone d’expansion en amont et en aval du pont de la RD83. 
Montée des eaux 24h à 48 h – aucun dégât.
La rue des Iviers parfois inondée mais baisse des eaux dans les 12h.
La rue du Pont Dusque également impactée avec baisse des eaux plus lente.

	
L’historique des principales inondations.



Lors des précédentes inondations, les secteurs plus particulièrement concernés ont été :
La rue des Iviers parfois coupée au niveau du pont et la rue du Pont Dusque également au pont : aucun dégât

La surveillance

La commune est destinatrice de l’annonce des crues de la rivière HELPE MAJEURE.
L’échelle de crues de référence pour la commune ainsi que les cotes de vigilance, pré alerte et alerte sont indiquées ci-après :

Crue de référence : 1993
Aucune surveillance particulière, aucun dégât.


La mitigation : (réduction)

Entretien et élagage des saules le long de l’Helpe Majeure et de ses ruisseaux par le Syndicat des Cours d’Eau.
[image: ] RISQUE SISMIQUE 

Les séismes sont, avec le volcanisme, l’une des manifestations de la tectonique des plaques. 
Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante. Cette rupture s’accompagne d’une libération soudaine d’une grande quantité d’énergie qui se traduit en surface par des vibrations plus ou moins importantes du sol. Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et provoquer également des raz de marée ou tsunamis si leur origine est sous-marine. 

Le zonage sismique de la France est composé de 5 niveaux : 
· Zone 1 : sismicité très faible 
· Zone 2 : sismicité faible 
· Zone 3 : sismicité modérée 
· Zone 4 : sismicité moyenne 
· Zone 5 : sismicité forte
En France, les risques sismiques varient selon les régions, allant de faibles à modérés, avec des zones plus exposées comme les Alpes, les Pyrénées et certaines régions méditerranéennes.




[image: ]
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Méthodologie : Sur la carte, s'affichent les 50 séismes les plus puissants de la commune dans un rayon de 20 km. Si moins de 50 séismes ont été enregistrés, ils sont tous affichés. 



Alerte : 

· La meilleure prévention consiste à être vigilant dans les zones concernées. 
· Repérer les points de coupures des flux (gaz, électricité et eau). 
· Préparer un plan de groupement familial. 
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Consignes de sécurité : 

Avant : 

· Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer si nécessaire. 
· Repérer les points de coupure du gaz, eau et électricité 
· Fixer les appareils et les meubles lourds. 
· Préparer un plan de regroupement familial. 

Pendant : 

· Protégez-vous la tête avec les bras. 
· Abritez-vous à l’angle d’un mur ou sous un meuble solide. 
· Mettez-vous près d’un gros mur, d’une colonne porteuse. 
· Eloignez-vous des fenêtres. 
· Si vous êtes en voiture, restez-y. 

Après : 

· Après la première secousse, se méfier des répliques. 
· Evacuez les bâtiments et n’y retournez pas. Ne prenez pas l’ascenseur. Pensez aux personnes âgées et handicapées. 
· Ne rentrez pas dans un bâtiment endommagé. 
· Ne restez pas sous ce qui peut s’effondrer (ponts, corniches, toitures). 
· Ne touchez pas aux fils électriques tombés à terre. 
· N’allumez pas de flammes. Couper l’eau, l’électricité et le gaz, en cas de fuite, ouvrir fenêtres et portes, quitter les lieux et prévenir les autorités. 
· Si l’on est sous les décombres, garder son calme et signaler sa présence en frappant sur l’objet le plus approprié (table, poutre, canalisation…). 
· Ecoutez la radio. 
· Respectez les consignes des autorités 


[image: Symbole de tableau périodique de l'élément radon. Gaz radon élément ...]RISQUE DE RADON À MOUSTIER-EN-FAGNE
	Le risque est de :
1 / 3
Risque faible
	Gaz radioactif d'origine naturelle, le radon présente un risque sanitaire dans certaines régions granitiques et volcaniques, notamment en Bretagne, Massif Central et Vosges, où sa concentration dans les habitations peut être élevée.




[image: Résultat d’images pour sigle nucléaire] RISQUES NUCLEAIRES
Les consignes à appliquer en cas d’accident nucléaire
Les bons réflexes en cas d'alerte
En cas d'accident, vous serez informés par :
· Des sirènes d'alerte. Elles diffuseront trois signaux sonores prolongés et modulés, d'une minute 41 secondes chacun et séparés d'un intervalle de cinq secondes.
· Le dispositif FR-Alert,
· Des véhicules sonorisés.
· La radio (voir le tableau des fréquences plus bas).
· La télévision (France TV)
En cas d'alerte, le premier réflexe est de se mettre à l'abri :
· Dans un bâtiment clos (ne restez pas dans un véhicule).
· Fermez portes et fenêtres. Coupez les ventilations.
· Laissez vos enfants à l'école, leurs enseignants se chargent de leur mise à l'abri.
· Laissez libre le réseau téléphonique pour les urgences.
· Écoutez la radio et la télévision.
· Laissez les troupeaux là où ils se trouvent.
Pendant ce temps vous pouvez :
· Boire de l'eau du robinet (la pollution de la nappe phréatique n'est pas immédiate).
· Boire les boissons conditionnées en bouteille ou en brique, y compris le lait.
· Manger les provisions entreposées à l'intérieur du domicile avant l'accident.
· Le préfet pourra ensuite vous demander de prendre de l'iode ou d'évacuer.
Si le préfet vous demande de prendre de l'iode
· Les comprimés doivent être pris immédiatement lorsque le préfet en donne la consigne et uniquement à ce moment-là pour être efficaces.
Prise de comprimé :
· Adultes (y compris femmes enceintes) : 2 comprimés de 65 mg.
· Enfants de 3 à 12 ans : 1 comprimé de 65 mg.
· Enfant de 1 mois à 3 ans : ½ comprimé de 65 mg.
· Nouveau-nés (1er mois de vie) : ¼ de comprimé de 65 mg.
· Le comprimé est à dissoudre dans une boisson (eau, lait, jus de fruit). Lire la notice médicale.
· La date figurant sur la boîte ne constitue pas une date de péremption. Il s'agit de la date de fabrication.

Si le préfet vous demande d'évacuer
· Rassemblez dans un sac ou une valise : vêtements et chaussures de rechange, documents d'identité, de sécurité sociale, moyens de paiement, médicaments usuels et comprimés d'iode.
· Emmenez si vous le souhaitez vos animaux domestiques.
· Coupez le gaz et l'eau.
· L'évacuation est organisée. Si vous ne pouvez pas partir par vos propres moyens, vous aurez la possibilité d'être pris en charge par des véhicules de transport en commun aux points de rassemblement qui vous seront indiqués par votre maire. Signalez-vous auprès de votre mairie si vous ne pouvez-vous y rendre.
· Si vos enfants sont à l'école ou en centre de loisirs, n'allez pas les chercher, ils seront évacués en priorité.
· Le rapprochement des familles sera organisé dans un deuxième temps.
En fin d'alerte
· Vous serez prévenu par les sirènes d'alerte par un signal sonore continu de 30 secondes, le dispositif FR-Alert, les véhicules et les médias.

Fréquences Radio
France Bleu Nord : 97,4 FM
Canal FM : 
· Val de Sambre : 102.80 FM
· Sud Avesnois Thiérache : 94.00 FM
· Avesnois Pays de Mormal : 89.80 FM







[image: ] RISQUE METEOROLOGIQUE 
Les chutes de neige (et le verglas) de même que le vent violent peuvent perturber les réseaux routiers. Ils peuvent également être à l’origine de coupures d’électricité. 
Les évènements météorologiques à Moustier en Fagne consistent en des vents violents (ou tempête), des orages mais aussi des épisodes de neige et/ou verglas exceptionnels 
Mesures prises dans la commune : 
· Recenser les épisodes neigeux ou venteux de forte intensité, et évaluer les dommages occasionnés lors de ces évènements. 
· Identifier les zones d’accès à dégager en priorité. 
Alerte : 
· Informer les habitants en cas d’alerte météo par messagerie.
· Prévoir l’ouverture d’un centre d’accueil. (Salle des fêtes).
· La solidarité entre voisins est le premier maillon de la chaîne de secours. Ce que vous devez faire pour vous protéger 
Consignes de sécurité : 
Consulter régulièrement les bulletins d’alerte météorologique sur le site de météo France. https://www.meteofrance.com/accueil 
[image: Quels Sont Les Objets Du Symbole Du Vent – VVWSB]Risque de tempête : 
Ce risque concerne l’ensemble du territoire communal. Le danger réside dans la présence de cheminées, d’infrastructures métalliques légères (tels les hangars, les abris divers…) et des réseaux aériens (électricité, téléphone…). 
On parle de vent violent dès lors que sa vitesse atteint 80km/h, et 100km/h en rafales à l’intérieur des terres. Les principaux dégâts engendrés par les vents violents sont les toitures et cheminées endommagées, des arbres arrachés... 
4 niveaux de vigilance croissants identifiés : 
· Vert : conditions normales, aucun danger particulier.
· Jaune : soyez attentifs, vigilance accrue face à des phénomènes météorologiques modérés
· Orange : soyez très vigilants, risque de tempête ou de rafales destructrices, nécessitant des 
précautions pour protéger les personnes et les biens.
· Rouge : danger extrême, situation critique avec vents violents et risques majeurs pour la sécurité et les infrastructures. 

Si votre département est ORANGE : 

· Limitez vos déplacements. 
· Prenez garde aux chutes d’arbres ou d’objets. 
· Rangez les objets exposés au vent. 

Si votre département est ROUGE : 
· Restez chez vous et évitez toute activité extérieure. 
· Si vous devez vous déplacez, soyez très prudent. Empruntez les grands axes de circulation. 
· Prenez les précautions qui s’imposent face aux conséquences d’un vent violent et n’intervenez surtout pas sur les toitures. 

[image: ]Risque de vague de froid : 
Une vague de froid est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue géographique. L’épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée. 
Le plan grand froid est un dispositif qui se découpe en trois niveaux : 
-Niveau 1 (temps froid) : qui correspond à un niveau de vigilance modéré. La température ressentie minimale du jour est comprise entre -5°C et -10°C. 
-Niveau 2 (grand froid) : lorsque la température ressentie minimale du jour est comprise entre -10°C et -18°C. 
-Niveau 3 (froid extrême) : lorsque la température minimale du jour est inférieure à -18°C. Ce niveau correspond à un niveau de crise exceptionnel. 
A la maison : 
· Veillez au bon fonctionnement des systèmes de chauffage et de ventilation dans les espaces habités pour éviter tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone (CO). 
· Prévoir de l’eau et des produits alimentaires ne nécessitant pas de cuisson. 
· Écoutez la radio (prévoir une alimentation par piles en cas de coupure de courant). 





Pour votre sécurité : 
· Ne montez, en aucun cas, sur un toit pour le dégager de la neige. 
· Ne vous approchez pas des lignes téléphoniques et électriques, elles peuvent céder sous le poids de la neige. 

Pour votre santé : 
· Évitez l’exposition prolongée au froid et au vent et les sorties aux heures les plus froides. 
· Veillez à un habillement adéquat (plusieurs couches, imperméables au vent et à la pluie, couvrant tête et mains). 
Si vous devez absolument vous déplacer : 
· Renseignez-vous sur les conditions de circulation. 
· Signalez votre départ et la destination à des proches. 
· Munissez-vous d’équipements spéciaux et de matériel en cas d’immobilisation prolongée (pelles, cordes, couvertures…) 
· Ne vous engagez pas sur un itinéraire enneigé ou verglacé. 
· Roulez doucement et gardez de bonnes distances de sécurité. 
· Si vous êtes bloqués dans votre véhicule, stationnez sur le bas-côté. Éteignez votre moteur, appelez les secours et attendez. 
· Soyez vigilant et signalez aux services de secours une personne sans domicile ou en difficulté. 

[image: Icône Symbole De Vague De Chaleur Illustration de Vecteur ...]Risque de vague de chaleur : 
La canicule se définit comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au moins 3 jours consécutifs. 
4 niveaux de vigilance croissants identifiés : 
· Niveau 1 : veille saisonnière 
· Niveau 2 : avertissement « chaleur » 
· Niveau 3 : avertissement « canicule » 
· Niveau 4 : mobilisation maximale 



  Protégez-vous de la chaleur : 
· Évitez sorties et activités physiques (sport, jardinage, bricolage…) aux heures les plus chaudes (11h / 18h). 
· Si vous sortez, restez à l’ombre. 
· Portez un chapeau, des vêtements légers et amples, de couleur claire. 
· Fermez les volets / rideaux des façades exposés au soleil et maintenez les fenêtres fermées tant que la température extérieure est supérieure à la température intérieure. 
· Ouvrez les volets la nuit, en provoquant des courants d’air. 
· Donnez de vos nouvelles à vos proches ou à la mairie. 
  Rafraîchissez-vous : 
· Passez au moins 3 heures par jour dans un endroit frais (pièce fraîche, supermarchés, cinémas, musées…) 
· Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour (douche, brumisateur, gant de toilette ou vêtements humides). 
 Buvez et continuez à manger : 
· Buvez fréquemment et abondamment même sans soif. 
· Ne consommez pas d’alcool. 
· Mangez comme d’habitude, de préférence des fruits et des légumes. 
  Demandez conseil à votre médecin ou votre pharmacien : 
· Surtout si vous prenez des médicaments, ou si vous ressentez des symptômes inhabituels. 
  N’hésitez pas à aider et à vous faire aider : 
· Demandez de l’aide à un proche si vous vous sentez mal. 
· Informez-vous de l’état de santé des personnes isolées de votre entourage et aidez-les à manger et à boire.
· Faîtes-vous connaître auprès des services municipaux. 

Si une personne est victime d’un coup de chaleur appelez immédiatement les secours en composant le 15 ou le 112 de votre mobile : 
· Mettez la personne dans un endroit frais, faites la boire, enlevez ses vêtements, aspergez-la d’eau fraîche ou mettez-lui des linges humides et faites des courants d’air.




 [image: Grippe aviaire - Melesse] RISQUE D’EPIZOOTIE MAJEURE 

Le mot épizootie décrit une maladie qui frappe simultanément un grand nombre d’animaux de même espèce ou d’espèces différentes. 

Des maladies peuvent apparaître et se diffuser sur notre territoire par les mouvements commerciaux d’animaux ou de produits ou au fil des flux migratoires d’oiseaux sauvages. L’épizootie a des conséquences majeures pour les filières concernées et peut même affecter l’économie générale de notre pays. En outre plusieurs de ces maladies peuvent représenter un risque important pour la santé humaine. 

Consignes de sécurité :

Avant : 

· Evitez de manipulez des animaux malades ou morts. 
· Lavez-vous systématiquement les mains (eau et savon) après contact avec les animaux, les déchets ou les déjections animales. 
· Il n’est pas rare de trouver dans la nature des dépouilles d’animaux. Cela ne signifie pas pour autant que vous soyez en présence d’une épizootie. Toutefois si vous constatez des mortalités en nombre, signalez-le aux autorités compétentes (directions départementales en charge de la protection des populations, municipalité…) 

Pendant : 

· Ecoutez et respectez les consignes des pouvoirs publics : elles peuvent évoluer selon la situation. 
· Respectez les règles particulières de circulation des personnes et des animaux mises en place autour des zones touchées par l’épizootie même si vous n’êtes pas directement concerné par l’épizootie. Votre attitude permettra un règlement plus rapide des crises au bénéfice de tous. 

Après : 

· Il y a toujours à apprendre d’une crise sanitaire. Changez votre comportement, retenez les informations…De votre vigilance future peut dépendre le sort de milliers d’animaux. 









[image: ]RISQUE D’EPIDEMIE 

Une épidémie est une maladie acquise par un nombre relativement élevé de personnes dans une région donnée durant un intervalle de temps relativement court. 

Consignes de sécurité : 

Avant : 

· Lavez-vous les mains plusieurs fois par jour avec du savon ou, à défaut, utilisez une solution hydroalcoolique. 
· Utilisez un mouchoir en papier à usage unique et jetez-le à la poubelle après usage. 
· Couvrez-vous le nez et la bouche quand vous éternuez 
· Evitez les contacts avec les personnes malades. 
· La vaccination peut permettre de limiter le développement de la maladie. 

Pendant : 

· Soyez à l’écoute (TV et radio) et respectez les consignes émises par les pouvoirs publics car elles peuvent évoluer selon la situation. 
· Pensez à prendre des nouvelles des membres de votre famille ou de vos voisins isolés. 
· Si vous êtes malade, portez un masque pour éviter de contaminer les autres personnes. 
· Nettoyez, aves les produits ménagers habituels, toutes les surfaces avec lesquelles le malade a été en contact, par exemple : le téléphone, les télécommandes de télévision et les outils informatiques, les toilettes, les poignées de portes, les interrupteurs… 
· Aérez régulièrement votre domicile
. 

[image: Illustration De La Conception De L'icône Vectorielle Du Kit D'urgence ...] TROUSSE D’URGENCE

· Préparez à toutes fins utiles une trousse d’urgence composé de vos papiers et un peu d’argent. 
· Une trousse à pharmacie. 
· Vos médicaments courants avec leur ordonnance (pour une semaine) et médicaments d’urgence, une lampe de poche avec piles de rechange (ou à dynamo). 
· Des couvertures. 
· Des vêtements de rechange, une réserve d’eau potable. 
· Une radio à piles avec piles de rechange. 
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-   1  -     Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)   Moustier en Fagne. Avril 2026     D ocument d’ I nformation  C ommunal sur les  Ri sques  M ajeurs   (D.I.C.R.I.M)     (Avril 2026)     MOUSTIER EN FAGNE   ( INSEE 59420 )       Madame, Monsieur,      La sécurité des habitants de la commune est l’une des préoccupations de la municipalité.    A cette fin et  conformément à la réglementation en vigueur , le présent document vous informe des risques  majeurs identifiés et cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que des consignes de sécurité à connaître  en cas d’événement.    Il mentionne également les actions à mener afin de réduire au mieux les conséquences de ces risques.    Je vous demande de lire attentivement ce document, et, de l e   conserver précieusement.    Je vous souhaite une bonne lecture en espérant ne jamais avoir à  le  mettre en pratique.   Version papier  à consulter en mairie  sur simple demande.     Le Maire, Jean Michel HANCART       Qu’est - ce qu’un risque majeur ?      Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous peut être exposé, sur son lieu de vie, de  travail ou de vacances sont regroupés en deux grandes familles :       Les risques naturels   :  Inondation, mouvement de terrain, séisme, feu de forêt, événements  climatiques ;       Les risques technologiques   :  D’origine anthropique (intervention humaine), ils regroupent les  risques de rupture de barrage, transport de matières dangereuses, (par routes ou autoroutes, voies  ferrées et par canalisation) et industriel.      Deux critères caractérisent le risque majeur   :         Une faible fréquence   : L’Homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à l’ignorer que les  catastrophes sont peu fréquentes.       Une énorme gravité   : Nombreuses victimes, dommages importants aux biens et aux personnes. Ces  risques dits majeurs ne doivent pas faire oublier les risques de la vie quotidienne (accidents  domestiques ou de la route), ceux liés aux conflits (guerres, attentats…) ou aux mouve ments sociaux  (émeutes…) non traités ici.   

